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Le signataire est informé que la Loi Informatique et Libertés du 06/01/1978 s’applique aux réponses faites à ce formulaire. Elle garantit au déclarant un 
droit d’accès et de rectification pour les données le concernant auprès du Syndicat des vins AOC Côtes de Provence. 

 

RÉCOLTE  PARTIELLE 20__ 
NB : ce document temporaire ne fait pas office de revendication définitive. Cette dernière doit être faite sur votre espace 
personnel. 

Type de produit (une déclaration par type de produit) 
 AOC Côtes de Provence  DGC La Londe                DGC Pierrefeu 

 DGC Sainte Victoire       DGC Fréjus 
 DGC Notre Dame des Anges 

VOLUMES REVENDIQUÉS 
Obligation de différencier les 3 couleurs 

Couleur Volume revendiqué 
 

 

BLANC __________hl_____ 

 

ROUGE __________hl_____ 

 

ROSÉ 
 

__________hl_____ 

VCI  
(produit en année N-1) __________hl_____ 

 

TOTAL __________hl_____ 

 
 

Pour plus d’informations, contacter : Hugo BAUDOIN au 04.94.99.50.01 

Identité de l’opérateur (TOUS les champs sont à remplir) 
Nom/Raison sociale : 
 
N° SIRET : 
N° CVI / EVV ou PPM (cas bailleur à fruits)  : 
Responsable (si personne morale) : 
 
Adresse : 
 
Code Postal : Commune : 
Portable : Courriel : 

À transmettre par courrier à :            
 Syndicat des vins AOC Côtes de Provence 

Maison des vins, RN7 – CS 40001 – 83460 Les Arcs-sur-Argens 
 

Ou par email :                                                h.baudoin@odg-cotesdeprovence.com 


